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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-52255

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 24-52255

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mindef sga dcsid esid Toulon SaiNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

11000201100044N° National d'identification : 
Toulon cedex 9Ville : 

83800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr
2023-ESID-TLN-0148Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Mme MARIOT FabienneNom du contact : 
Esid-toulon-sai-secretaire.fct@intradef.gouv.frAdresse mail du contact : 

+33 422426541Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Cf. article 3.3 du Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de consultation

Cf. article 3.3 du Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
règlement de consultation

Cf. article 3.3 du Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
règlement de consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
16/07/2024 à 15:30Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-52255
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-52255
https://www.marches-publics.gouv.fr
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

HYE - BPL - Réhabilitation des ouvrages portuaires de Port Avis - Marché de Intitulé du marché : 
maîtrise d'oeuvre

71322000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

HYE - BPL - Réhabilitation des ouvrages portuaires de Port Avis - Description succincte du marché : 
Marché de maîtrise d'oeuvre Marché de défense ou de sécurité

Hyères - Ile du LevantLieu principal d'exécution du marché : 
51Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Procédure adaptée ouverte de marché de défense ou de Autres informations complémentaires : 

sécurité, en application des articles R.2323-1 1° et R.2372-1 à R.2372-9 du CCP. Le marché sera passé 
avec un entrepreneur unique ou avec un groupement dont la forme est laissée librement au choix des 
candidats mais dont le mandataire sera obligatoirement solidaire de chacun des membres de ce 
groupement. Interdiction aux candidats de se présenter en agissant à la fois en qualité de candidat 
individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements, et en qualité de membres de plusieurs 
groupements. En application des articles R.2342-12 à R.2342-15 du CCP, les candidats peuvent 
modifier la forme du groupement entre la remise des candidatures et jusqu'à la remise des offres 
finales. Les modalités essentielles de financement et de paiement sont indiquées à l'article 2.9 du 
règlement de consultation. Le forfait de rémunération qui sera fixé dans l'acte d'engagement est 
provisoire, conformément aux dispositions des articles R.2312-14 et R.2432-7 du CCP. La rémunération 
provisoire deviendra définitive lors de l'acceptation par le maître d'ouvrage de l'APD et de 
l'engagement du maître d'oeuvre sur le coût prévisionnel des travaux. Les candidats sont informés que 
le dossier de consultation peut être retiré sur le site «www.marches-publics.gouv.fr», organisme SGA
/DCSID/ESID-Toulon. Toute demande de précisions sera à formuler par écrit via la Plate-forme des 
Achats de l'Etat (PLACE) sur l'espace dédié à la consultation à l'adresse https://www.marches-publics.
gouv.fr. Les candidatures seront jugées en tenant compte des critères suivants : capacités 
professionnelles, techniques et financières. Les justificatifs de candidature sont à fournir le cas 
échéant par chacun des membres du groupement. De même, en cas de sous-traitance, le candidat 
fournira les documents de candidature ainsi qu'un engagement écrit pour chaque sous-traitant 
présenté. Les modalités de transmission des candidatures et des offres sont détaillées dans le 
règlement de consultation. Les organisations chargées des procédures de recours sont les suivantes : - 
Instance chargée des procédures de recours :Tribunal administratif de toulon, 5 rue racine cs 40510, 
83041 Toulon cedex 9 . Tél : +33 494427930. E-mail : greffe.ta-toulon@juradm.fr. - Organe chargé des 
procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends ou 
litiges relatifs en matière de marchés publics de Marseille, Préfecture de région PACA, Place Félix Baret 
-CS 80001, 13282 Marseille Cedex 06 E-mail : catherine.pietri@paca.pref.gouv.fr . Tél. +33 4 84 35 45 54 
- Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des 
recours : Tribunal administratif de TOULON, 5 rue Racine CS 40510, 83041 Toulon . Tél : +33 
494427989. E-mail : Greffe.ta-toulon@juradm.fr. Précisions concernant les délais d'introduction de 
recours : - Référé précontractuel (article L 551-1 et suivants du CJA), la requête devant être introduite 
avant la signature du contrat ; - Référé contractuel (article L 551-13 et suivants du CJA) dans un délai 
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de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution (ou, à défaut d'un tel avis, dans un délai 
de 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat) ; - Recours en contestation de 
validité du contrat (issu de la jurisprudence « Tarn et Garonne » n° 358994 du 4 avril 2014) qui peut 
être exercé par les tiers au contrat, sans considération de qualité, dans les 2 mois à compter de la 
publication de l'avis d'attribution.

02/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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